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V. Et qu'il foit 'de vlus ftatué var la fufdite autorité, que cet A&e continuera en coruiça 4

'force jufqu'au' premier jour de Mars qui.. fera dans l'Année de notre Seigneur Mil
huidt cent un, et 'de là jufqu'à la' fin de la Seffion alors prochaine du -Parlement Pro-

vincial et pas plus longtems,

CA P.

ACT!. qui donne de plus amples pouvoirs au Gouvernement Exécutf pour
préewni'r 'lintroduation des maladies peffilentielles ou contagièulès daas
cette Province.

29 mne MA, 8oo)
J Uqu'iT efnènceftaire d'accorder plus de pouvbif au Gouvernement Exécutif pour 'pribn1e
empêcher l'introdu&ion et le progrès des maladies contagieules ou peftilen'tielles

1u'iJ n'.Ll déjà pourvu par l'Ade' de la' trente-cinquieme de Sa'. préfente 'Majefté, c -*
Cas due 'q. ntulé Acte pour oblzger les. Btimens ce Vaffaux venant des places in. w. Cal V.
Jces de la pJàr e t 'd'a!icune fitere'ou 'malàdie peritielle, de -faire la quarantaine,. et
Pour empêher ïaommunictio d'ieelles dans ette Plroiince," qu'il foït donc ftatué. par

la très Excellente Majefle du -Roi, par -et-de-l'av-is et'conrenreient dt Confeil 'Lég'f
latif et de l'Affemrblée du -BasCanada.'tind1itués etaffer blés :en vertu et fous l'au-
tolité', d un A&e paffé dans le Parlement de la Gronde Bretagne, intitulé .i Acte gu

ra/pelle certainespartzes d'un Acte pafé dans la quatorzieme Année du Regne defa Maießé
" e zntulé "Ac e qi pourvct plus cacement pour le G uvernement de la Pro wnce de Qué

bet 'dns l'Amérique Septentrionae et qui, pou.rtioit plus. amplement pour le Gouvernement
" de la de~ PrtreTze," et qu:il foi Rat-ué par j'autorité fufdite, qu'il fera et pourra être Pouvofr donn5
loifible à Son' Excellence ie'Gouverneur, le Lieutenant Gouvernéur ou à la Perfonne "' '°Gouverceur

ayant l'admini'ration du Gouiernemnt de cette Province pour le tems d'al'ors, d drcs &. au capi-'
l'avis ét confentement du-Confeil Exécutif de 'Sa Majeflé pour. la Pr.ovince, de don- otedrt ora"
ner de tem.s " autre tels ordres et dreaioisiau Capitaine' de Port ou autre per-fonre tion 'de la fant6'

'dc, êqù'pages etou perfonnes qui .feront nommées par.Son Excelle;ce, que. dans la .fageliFe,. çi 'pafragers à bejc,
gera néceflàies, pour obtenir information de la.fanté des 'équipages et pa«'agers de *des vaireaux ve-
tous Nav'ires.et 'Vaiffeaux qui arriVeront dansie Port de Québec venant de la Mer; ' ,"naité furies,
et tous et chaque Maîtie ou Maîtrcs de tels Navires et' 'Vaiffeaux font requis de Ma".re vaf
'onner ne vraie information 'fuivant leur meilleure connoil ance et croyance 'de la neront pas une
aitéde leurs' é g pafager et d- répondre fidèlemniéit.à telle quefion ou. rfa df"quefi:ens qui leur teron 'faites à dvt .fftt, fous peine d'encourrir une pénahlité 'de équipage et p.ms.

vingt cir:q livres SteTi.g. Et le Capitaine de Fort ou autre perfonne'ou peronnes Capitaine e'
ainfi 'nonr~ées, f-'io't lins délai in 'raport fiâèle par écrit à Son Excellence le Gou rta auùap-
'verneur, Lis'tenan. Gouvrieur ou Perfunne ayant l'adminiftration du Gouverne. .1
ment de Sa 'Mjeneê 'pour le .temus d'alors,, de l'nforma..ion ainli obtenue. vra au Gouver.,

IL Et"qu'il foit depisflatué, qu'il fera loifibie à Son Excellence le otverneun
Lieutenaut Çou-yrneur ou onie yant l'admimltration 'du Gouvernent de r
cettu PrOA.mreý piiur e te ; alrs, par et de l'avis du' Confeil Exécutif,de prendre d ureud
tc. ks mefurs pour empêcher l'riotin 'ou 'le pogrès, fi elles font déjà introduitespur
Ou exiiten es, des m1adies contagieufes ou peftilemießes qui apr'ès lie e -format.n
a .fr obtenue "C uurmeruerlt. hi paroiont nl'ccfaires, et puur empêcher que te 1 s
-alades ne fe conimun ïet 1u'u fe répande-nt, ainfi que pour pouryoir 'à. la g e

' " ' Pouvo.*radonn
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Yifon de telle perfonne ou pefonnes qi en feront ataquéesf: t poirfferuer c esou e
objets, Son. Excellence etf par le préfent autoricée 'de 'payer 'tels frais 'et dépenlfesr
que l'urgence du cas pourra rendre néceffaire de tems à autre, auxquels frais et dé-
penfes il'. fera' pourvu par la Légiflature de cette. Province aùu(itôt. après qu'elle en . l
fera renuf.. ,.4nlE

VI. Et qu'il foiÉ de plus ftatué par l'autorité fufdite, que cet Aae continuera et
fera en force.jufqu'a premier jour deJanvier, lil huit cent deux, et de là jufqu'à

la fin de la Segion alors prochaine du Parlement Provincial et.pas' plus *longtems.

ACrE. pour êriger un Ront fur la Riv e ie JTacques Cartier -

X' U que la Riviere Jagries eariier par là violence et la rapidité du courant eft
quelquefois impraticable. ét en tout tems dangeeufe qu it donc fatué par-

centinuat!on de
cet A&C.

préambule.

11. Et qu'il foit de plus iftatué, qu'il fera loifible au Capitaine de Port ou autre *ir du ca
perfonne ou 'perfonnes ainfi prépofées:p*r Son Excellence, d'examiner les'Vaiffeaux
arrivant, de donner. immédiatement tels ordres aux Maîtres de tels Vaiffeaux con-
cernant leur moüillage à une diftance de la Ville ou .des. autrès Vaiffeaux, ou pour.
empêcher' les gens de débarquer de tels Vaiffeaux, onceux de terre d'aller à.bord,
ou pour faire la quarantaine, ainfi que le Capitaine de Port ou la perfonne.on les per-
fonnes aiuifi, prépofées, le jugera ou jugeront .à fa ou leur difcrétio' irnmèdiatenent
néceffaire, à caufe des maladies contagieufes ou peflilentielles qui feront à bord de itéul
-tels. Vaiffe'aux ainfi' arrivant. Et. tous et chaque Maître ou Maîtres, Commandant d
ou Commandants-. de'Navires ou Vaileaux venant de la Mer, 'qui refuferont ou vlresi tetue.

négligeron.t d'obéir à l'ordre par écrit du Capitaine. de, Port ou autre perfonne nom. mer aux ordres
mee par 'Son Excellence le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Perfonne ayapt. du Capitaine de

Port
l'adminiftration du Gouvernement .pour les objets de cet Aae, encourront une pe-
nalité de vingt cinq' Livres Sterlingpôur toute et chaque contravention.

IV. Et pout 'pêvenir les difficultés avec les Maîtres des Vaigeaux arrivant, il eft te caitie de

par le pré(ent de plus ftatué, que le Capitaipe de Port ou autre 'perfonine ainf pré- °prouracet
pofées en vertu de .cet A&e, produiront le préfent A&e au Maître ou Commandant 'Quarantaine
de'tel .Vaiffeau arrivant comme -ufdit, ainfi que l'aae de la trente.cinquieme de desvaifeaux a,
Sa' Majefté' Chapitre Cinq, vulgairement nommé l'Aae'. de quarantaine.

V. Et qu'il foit de plus fiatué par l'autorité fufdite, que toute-.et chaque péna-
lité 'encourue en vertu de cet A&e fera et pourra être po.urfuivie ou recouvrée dans de amcade&.
aucune des 'Cours. de record de Sa. Majefté 'par- plainte ou irformation, fur ierment
d'un ou plufleurs témoins dignes de foi et les dites pénalités feront payées à Sa
Majefé, fes. Héritiers et' Suc'efleurs pour 'les ufages publics e ettefouden~~ d.Goenee.d'cel e, etiuea ulc de cet Province et le
foutien duGouvernement. d'icelle, et il'fera tenu compte de la due application qui
en fera 'faite, à Sa Majefté, fes Héritiers et Succeffeurs, par la voie des Lords Commif-
faires du Tréfor de Sa Majenfé pour le temis dalorsi en telle maniere que Sa Ma.
jeflé, fes Héritiers et Succeffeurs l'ordonneront.


